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i, Les membres de la Commission ont eu ces dernières semaines des entretiens 

officieux avec les délégations arAes et avec la delégation d'Israël au sujet de 

1.6 meilleure prockdure à suivre afin d'assurer à leurs travaux communs des 

résultats concrets et positifs. La Commission désire soumettre A la bienveillante 

considération des del&gations intéressées et de leurs Gouvernements, les obaer- 

vations et suggestions suivantes : \ 

'2, La Commission a été saisie à New-York d'une demande des delégatione arabes . .I. 
l'invitant à passer de la procédure de conciliation à celle de médiation; la' '. 

Port&e pratique de cette mesure consisterait en ce que la Commission, au lieu 

de se borner A 'tenter de concilier,les points de vue de chacune des parties, * 

présenterait à celles-ci'des propositions destinées à servir de bases d& dis- 

cussion et de travail en vue d'un accord entre elles aur les différentes ques- 
A1 

tions en suspens, 

' D'autre part, la Commission constate que 1s dél6gation dlIsra81, dans la 

déclaration faite dwmt la Commission le 30 janvier, a indiqué une fois de plus 

qu'elle considérait Youverturc de nSgociations directes entre les Etats arabes 

et 1lEtat dlIsraë1 comne la seulè.fagon dont la Commission puisse contribuer à 

‘1~accomplissa:~ent de sa t&he. ' 

3. La Commission ne tient pus pour fncompatibles ces deux points,de vue sur 

cette question de procédure tels quIils ont 6té exposés raspectivement par 

les Etats arabes et 1'Etat dtIsr&%. La Commission estine au contraire '* 

x Remis aux dêlég&ions arabes à Genève, le 29 mars 1950 (Voir SR/l40). Ce 
document a également paru SOUS la cote IS/f+5.. , , 



quiils doivont $tro rcgardss comme complOmentairasR On na pwh, an effwt, eoncowir 

coni@nt 18.1 Co~ission.engngor~~t une procbdura d@ médiation au .ceurs do laqucllti ) ' .;:,: 1 . . . .I 
alla soumettrait aux partic,; dos propositions, 

I . 
sans avoir '&'pr&&bl~ ~)BLSSU~ 

ranoo que ces propositiona pourraient &ro examinées ct disr,ut&os di\ns des r&u- 

nions oh &rniont rcp&suntGos la Commission irlla-m6mo ut lus partif2s int&ws- 

sées à la questi.on 21% causa, Aux yeux ds la Commission, la demande qui lui a 

Qté ftite par les $tatti arabes dlengager uno proc6dura ds m&dintion, et 3.~ . . : I . 
.+m8ndc de l.'Etet dlIsra83 dlouvcrture do n6gocintions dircctos sw*trouvont 

liées llunc3 à Ilautre; la Con&.ssion cat prbte à aocusill.ir Szvoreblcment CGS 

.dcw,requ&os et souhxitc fairq ae cotte agcy$M.& commune la btzse dlunc ' 

nouvelle m&thoda de travaA.1, 

4. " A k sujet 3.A Commission d8siro .d&s meintotiant donner ati Pnrk.~s 'quolqws "' 

,précisions : ; 

5. ,, 'Ln,,Coy,ssion w ,r$wrvc,rait naturallcmxA le droit de décider des q&tiona . 
sw,lasquelles portcrti,:nt ses propositiona, Ell~.cst, S~IL~LB, bgalumunt on mi3,Furc . , . . 

,Cte jugur do ltopportunit6 d i: wxuwttr~, A un mpmant dann8, doa propositions sur . 
un point déterminb, CCC~ ntc.?mPZ'chwa pas 10s' parties de saisir Ln Commisk5on des 

queskkiti ai sujet dosquollos, ci leur &.s, lti Commission pourrUt ixtilcmcnt ' 

Prondrt5'Unc"initiaeiv~~. Riun au' contrairc~, 10s p&iits ~pportw?xht üi.nsi 

uno &ntri.bti~i.on positive DU fonctionncmont afficace de In nouvelle m&hode do 

travk4.1 et In Commis&n souhaito vivcmcnt qu13I.l.c~ usont 10 plua souvwit ùt' 

10 plus lhrj2picmt po soiblc dc ccttti ftLcGlt6, 11 va de'soi que si uno demanda ' 

6manait conjoint~mcnt dluntr ou do p.l.u&urs d&S.gatio~s arabes ot de la dé?&< 

gation d lIsraë1, la Commissi~i~ y donnerait suito. 
,a. ' 

4. En 9~ qui concorne la procSdurc cllo-m$nlo,, la Commission estime qU':l'aSt ,' , 

s+f&able de no pas.adoptw du règles rigides, Elle onvisage, pour, 10 moment, . . . t 
'1% fomationpc Comi$és mixtes, plao+ sous la pr&s$d,wcc. dtun rcpr6s.Cnta$ 

do La Cortission, ot dont forctiont partie lss repr&x&ants deu pays intéwssks 

à-la question d6bzttua, Ccttc formule g&Grale pourrait, bidn c,ntundu, faire 

116bjc& dark dus eks porticulicr q do'modificntions wr lusquoLl~;s &S' pizL*t;bS ' 

at la Comr&sl?n SO mi:ttraicnt dlwcordl Xn princfpu, &uoun & ct3s Chith3 

aurait u.n 'mandit pr6czi.s ut concret qui conszi+'&crai.t soit on:la discussion ot 

. I 



J.f&tude do questions C#C 1% Cammission, dtaword W&G 10s p8tiics, 3.eur 'sou- 

mo'ttraet dans un but dtoxemon pr6liminaira, soit on l.~&tudc ct In discussion 

dW&? prapasition 6laboréc par la Comtnkxion ds SR propra iniki&.vc ou à In 

dcmando diunc ou de plusitiurs d&5gations. 

7.: Ltt Commission capère qw catto nouvcllc m6thode do travnil rencontrorn 

I~approbation de principe das pzrkics, Elle nlignoro pas que'dcs qwstions da 

dGki1 eoncorn=ant son applicntion, ct not,unrzcnt l~orgc7nisxtiun, 12 fonctionne- 

mont ot Le procedurc dos GomitEs rtites, auront encore besoin dr&rc discui;écs 

,et d&iddoe cn accord avec les portios, La Commission csp$rc quo l'esprit de 

collczboration dont Los dCl0g&A.ons st les Gouvernements qu1cbles ropr6sentcnt 

ont donne In preuve jusquià pr%sont facilitera COS discussions ct pomattra 

dlarrivor rapidornent & un accord, 
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